






Ir 
PREMIÈRE 
MINISTRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Le Chef de Cabinet 

Paris, le 1 MARS  2 

Références  à ra:,L eler: 
CAB/2023D/11306- PAP 

Monsieur le délégué, 

Vous avez fait part à la Première ministre de vos réflexions sur l'évolution de la médecine du travail et le 
rôle des ostéopathes dans la prévention des troubles musculo-squelettiques auprès des salariés. 

Madame Élisabeth BORNE en a bien pris connaissance. 

Aussi ai-je transmis votre correspondance à Monsieur François BRAUN, ministre de la Santé et de la 
Prévention, et à Monsieur Olivier DUSSOPT, ministre du Travail, du Plein emploi et de l'Insertion. 

Je vous prie de croire, Monsieur le délégué, à l'assurance de mes salutations les meilleures. 

Monsieur Bernard SERIN 

Délégué de l'Association des ostéopathes 

du travail-Loire (ASSOst42) 

5 rue du Moulin Cuzieux 

42420 LORETTE Hôtel de Matignon 
57, rue de Varenne 

75007 PARIS 
Tél. : 01 42 75 80 00 
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